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eher Häuser abzulehnen. Die Bewilligung zur Ausführung
besagten Sommerhäuschens wurde daraufhin nicht erteilt.
Dem betreffenden Architekten wurde aber vom
Gemeindepräsidenten und seinem Sekretär nahegelegt, einige
»Verbesserungen« an seinem Projektchen vorzunehmen, damit
es dann ausgeführt werden könne. Zum Beispiel: Das

breite Fenster durch schmale Oeffnungen zu ersetzen,
statt des Röhrengeländers ein übliches Gitter anzubringen
(also mit gepressten Rosetten, Verschnörkelungen,
Bronzierungen etc.); die Vorderfassade solle seitliche Pilaster

erhalten, damit man sehe, dass das Dach getragen werde,
zudem wäre es wünschenswert, einige Sockel-Postamente

oder so anzubringen, damit das Häuschen nicht so kahl
aussehe. Solche Zumutungen wurden auch bei andern

Projekten gestellt.
Es kommt uns vor, es wäre bald besser, wenn sich die

Reglementierung im Bauwesen auf Nachbarsrechte, Kon-

struktions- und Gerüstkontrolle beschränken würde — im

Interesse der Schönheit. B.

LE PALAIS DE LA S.D.N.
Notre revue «Das Werk» devait donner ä ses lecteurs un
article du regrette Camille Martin sur la question du

Palais de la S. d. N. au sujet duquel il avait fait en

septembre 1928 une Conference remarquable ä Zürich.
C'est une page de cet article, retrouvee parmi d'autres

papiers, que nous communiquons ici. Si courte soit-elle,
eile a son interet en nous montrant la genese d'une entre-
prise qui interesse le monde entier.

On n'a pas appris sans etonnement que dans une de

ses dernieres Assemblees, la S. d. N. avait deeide d'eriger
ses bätiments, non plus sur le promontoire de Secheron,
mais sur les hauteurs de l'Ariana. Sans doute ce n'est

pas la premiere fois que l'Institut de Geneve change ses

idees. Depuis le jour oü fut de'cidee son installation dans

une ville de notre pays, bien des emplacements ont ete

passes en revue, des terrains ont ete envisages pour
etre abandonnes ensuite. A l'origine, il est juste de le

rappeler, on avait de vastes programmes, cliacnn voulail
voir grand. C'etait tout ä fait en dehors de la ville, mais

dejä sur les rives du lac, ä Genthod, que la S. d. N.

songeait ä etablir son siege; dans ce lieu situe ä 8 kilo-
metres de Geneve il eut ete facile de reserver de vastes

espaces oü l'on aurait pu, non seulement parer aux besoins

les plus pressants mais songer aux exigences de l'avenir.
On aurait pu trouver la place pour les bätiments offi-
ciels comme celle du quartier d'habitation, en un moi

creer une ville internationale qui aurait ete absolument

distinete de la respectable cite de Calvin. L'obligation
d'agir vite pour eviter des discussions sur le choix du

site fit abandonner cette Solution.

On ne cherche plus un emplacement mais un bätiment

immediatement disponible. C'est ainsi que la S. d. N. se

rapproche de Geneve et installe son secretariat dans

l'ancien Hotel National sur le Quai de la Rive droite...
CM.

•
Une certaine malchance semble s'attacher parfois aux

entreprises dans lesquelles une faute initiale a ete com-

mise. La construction du Palais de la S. d. N. est parmi
celles-lä!

II est peut-etre utile de rappeler que lorsque le plan

general qui prevoyait la salle des Assemblees, le Secretariat

et la Bibliotheque sur les terrains en bordure du

lac fut adopte par le Comite des Cinq, les representants
de la fondation Rockefeller mirent leur veto. Les objee-

tions presentees n'etaient pas sans valeur, car l'emplace-
ment de la bibliotheque etait reellement peu favorable.

La Situation paraissait donc inextricable lorsque fut

propose le Parc de l'Ariana. On s'entendit rapidement sur

un echange contre les terrains que possedait la S. d. N.

au bord du lac, sous reserve d'une Convention definitive.
Cette derniere a ete dressee depuis et semble rallier
aujourd'hui la majorite des interesses.

II convient de signaler ici un episode qui pourrait avoir
des suites d'une Certaine importance. Une des heritieres
de feu Revillod, le donateur du Parc, avait refuse son

consentement ä la cession si la question des architectes

n'etait pas reglee ä nouveau. A la suite de cette

Intervention, la Commission des Cinq avait Charge le Secretariat

d'inviter, outre les quatre architectes dejä designes

pour l'elaboration du premier projet, les cinq autres
Premiers prix du Concours general. Cette invitation a subi un

retard inexplicable, car eile vient seulement d'arriver ä

destination avec quelques mois de retard!
Les architectes «officiels» ont naturellement eu largement

le temps de presenter de nouveaux projets et se

seraient mis d'accord, parait-il, sur un plan de Situation.

Remarquons encore que les autorites genevoises ne sont

pas restees inactives et qu'elles ont demande ä plusieurs
architectes des etudes pour les voies d'acces ä l'Ariana.
II est tres heureux que cette question ne soit pas ne-

gligee, car eile presente pour le developpement de la ville
un interet primordial.
En effet si l'emplacement des bätiments de la S. d. N. n'a

plus maintenant la meme importance qu'auparavant pour
le paysage genevois, il permet par contre de prevoir de

nouveaux quartiers de residence. En cette prevision le

Conseil d'Etat a pris un arrete interdisant dans la zone

en question toute construction durant une annee afin de

permettre les etudes necessaires.
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